
Gares ferroviaires et projets métropolitains : une ville en mutation (Extrait du thème 1 :
la stratégie métropolitaine)

METROPOLE LILLOISE

Philippe MENERAULT, professeur à l’Université de Lille 1 (USTL)

Septembre 2008

Par son évolution récente initiée à la fin des années 1980 et dans les années 1990, la
métropole lilloise offre un exemple de mutation urbaine cohérente avec le cadre stratégique
défini par les acteurs locaux et mené selon la logique du projet. S’inscrivant en rupture avec
un passé d’agglomération industrielle sans toutefois le renier, ce temps de la « bifurcation
métropolitaine » correspond à un moment où le territoire commence à connaître une
recomposition de ces structures économiques, sociales et culturelles. Amorcés par le grand
projet métropolitain d’Euralille, ces changements sont l’expression d’enjeux partagés et
définissent les bases d’une transformation globale de la métropole entre rupture et
renouvellement.
Le présent article est une réflexion sur les réseaux de transports aux différentes échelles, de
l’international au local, ainsi que sur les choix de localisation de nouvelles gares qui en
découlent et qui seront décisifs dans le renouvellement de la ville et de ces quartiers.
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GARES FERROVIAIRES ET PROJETS METROPOLITAINS  : UNE VILLE EN
MUTATION

PHILIPPE MENERAULT , PROFESSEUR A L’UNIVERSITE DE LILLE 1

Introduction
La relation entre la localisation des gares et l’organisation urbaine a profondément marqué toute
l’histoire de la planification lilloise, et cela dès l’arrivée du chemin de fer au milieu du XIXe siècle.
Ainsi, le choix initial d’implanter une gare terminus au plus près du cœur économique de la ville a été
régulièrement réinterrogé par des projets de gare de passage, finalement davantage liés à des
options d’aménagement urbain qu’à des facilités d’exploitation du système ferroviaire.

De ce point de vue, on peut dire qu’un compromis a été trouvé, en 1994, avec la mise en service de
Lille-Europe, gare de passage indissociable de la réalisation de la première phase du projet Euralille
qui vise à doter Lille d’un centre d’affaire international. Elle ne remplace cependant pas la gare
terminus de Lille-Flandres, mais s’y ajoute pour accueillir uniquement des trains à grande vitesse,
dont les Eurostar en direction de Londres et Bruxelles.

La permanence des débats et la récurrence des thématiques sur la gare de passage ne doivent
pourtant pas masquer de profondes différences dans l’échelle de référence des projets : d’abord
pensés en fonction du rôle de la gare dans l’organisation de la ville de Lille, les projets sont enrichis,
à partir des années 1960, d’une forte dimension métropolitaine en phase avec l’affirmation du cadre
communautaire dont la réorganisation physique des réseaux de transports urbains témoigne, dans le
contexte de création puis d’extension du VAL (Véhicule Automatique Léger).

Aujourd’hui, la densification interne d’Euralille, son extension sur ses franges et le développement
d’Euralille 2 dans la continuité géographique de la première phase, constituent les prolongements de
cette grande opération d’urbanisme des années 1990, réalisée sur d’anciens terrains non aedificandi
issus de la destruction des fortifications. Mais, la complexification des échelles métropolitaines de
référence1, au niveau d’une aire comprenant désormais l’arc sud (ex-bassin minier) et un versant
transfrontalier, voire au niveau d’une région urbaine incluant le littoral et l’est du département du
nord, vient reposer les termes d’une actualisation du potentiel ferroviaire lillois et la question de la
localisation des gares. Depuis 2000, les TER-GV, services à grande vitesse créés sous l’impulsion
du Conseil Régional pour relier Lille-Europe aux villes du littoral du Nord-Pas-de-Calais, puis à Arras,
contribuent à l’émergence et à la reconnaissance de l’échelle de la région urbaine, tandis que
l’accessibilité de l’aire métropolitaine suscite des débats sur la création d’une nouvelle gare, soit à
vocation régionale, soit à vocation internationale, située au sud de Lille, dans des espaces aux
enjeux d’aménagements différents, voire opposés.

C’est cette facette de la stratégie métropolitaine que nous voudrions analyser à travers cet article en
retraçant d’abord, à grands traits, les étapes passées qui ont jalonné l’articulation entre la
planification urbaine et les réflexions sur les gares lilloises (I), puis en examinant les potentialités
d’union entre la ville et le rail aujourd’hui en débat, susceptibles de répondre au double défi de
l’élargissement de l’accessibilité intra-métropolitaine (II) et de l’amélioration de son accessibilité
externe en direction de l’Europe (III).

                                                
1 Paris (D), « Lille, de la métropole à la région urbaine », Mappemonde, n°66, 2002.
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1. Gares et projet urbain : la ville comme échelle de référence entre le
milieu du XIX e siècle et la fin des années 1950

Dès le XIXe siècle, la gare est un élément de centralité urbaine, à travers son architecture
monumentale mais aussi grâce à ses fonctions circulatoires qui prennent alors toute leur importance
avec l’essor d’une pensée saint-simonienne accordant au mouvement une primauté sur le statique.
Dans ce contexte, le positionnement d’une gare principale constitue un enjeu essentiel pour
l’organisation urbaine. À Lille, sa localisation a suscité dès l’origine d’intenses débats. Mais,
jusqu’aux années 1960, l’échelle de référence des projets est restée municipale, en accord avec les
échelles de la planification2.

Au XIXe siècle, la croissance urbaine lilloise qui accompagne l’essor industriel s’accommode
difficilement du carcan constitué par l’enceinte des fortifications. La ville s’étend alors le long de ses
routes d’accès, dans les faubourgs extra muros de Wazemmes, de Moulin et de Fives où se côtoient
usines et logements populaires. La question de la localisation de la gare de Lille entre en résonance
avec celle des limites de la ville.

En 1842, un « débarcadère » est construit dans la commune de Fives, sur la première ligne ouverte
à l’exploitation qui relie Lille à Valenciennes. Il permet une desserte de Lille sans ouvrir de brèche à
l’intérieur des remparts, ce qui satisfait les intérêts des militaires, soucieux pour des questions de
sécurité nationale, de préserver l’intégrité de l’enceinte fortifiée.

Cependant, avec la construction de la liaison Paris-Lille, ouverte en 1846, la croissance du trafic
exacerbe les tensions entre les partisans (commerçants, industriels, municipalité et Compagnie du
Nord) et les adversaires (militaires et propriétaires craignant l’expropriation) d’une gare située à
l’intérieur des remparts. Les intérêts des premiers l’emportent finalement et une trouée est réalisée
dans les fortifications afin de permettre l’implantation intra muros d’une gare de voyageurs. Celle-ci
est édifiée en 1848, sur l’emplacement qu’elle occupe aujourd’hui encore. En termes d’urbanisme,
pour renforcer le lien avec le cœur économique de la cité, une percée haussmannienne est réalisée
à la fin des années 1860, en direction de la place du théâtre, alors que la gare est agrandie et
reconstruite avec une façade de style néo-classique réutilisant les matériaux de l’ancien «
embarcadère » de Paris-Nord.

L’échelle de référence est ici celle de la ville dans son sens le plus étroit, définie dans ses limites
fortifiées : il s’agit d’adhérer au plus près du cœur de la ville. Ce choix est rapidement contesté et,
dès 1880, A. Mongy est porteur d’une proposition de réaffectation des terrains de la zone militaire
non aedificandi pour y construire une gare de passage. Si ce projet n’aboutit pas, l’idée imprègne
profondément toute l’histoire de la planification urbaine ultérieure. Dans cette période, la réponse
fournie au problème d’échelle de la ville consiste en fait, dès 1858, à annexer à Lille plusieurs
communes voisines, ce qui permet de repousser les limites de la ceinture fortifiée vers le sud ; seule
Fives, à l’est, demeure alors en dehors des nouveaux remparts. Parallèlement, le système ferroviaire
se renforce avec l’édification, en 1865, à l’intérieur de la nouvelle enceinte, d’une gare en cul-de-sac
(Saint-Sauveur) dédiée au transport des marchandises, à proximité de quartiers industriels et
ouvriers.

                                                
2 Cf. Menerault (Ph), Barré (A) (dir.), Gares et quartiers de gares : signes et marges. Lille, Rennes et expériences
internationales (Italie, Japon, Pays Bas). Arcueil, INRETS, Actes n°77, 2001.
Menerault (Ph), Barré (A)), « Gares et centralité à Lille : un siècle de projets », Métropoles en construction : territoires,
politiques et processus. Paris, l’Harmattan, 2004.
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ill. 1 : Le chemin de fer et la ville de Lille : 1846-1870
Source : Ph. Ménerault, A. Barré, INRETS 2001

En 1919, le déclassement de la place forte lilloise lève la servitude qui pesait sur la zone non
aedificandi et la destruction des remparts ouvre le champ à de nombreux projets d’aménagements.
L’ambition poursuivie consiste alors à élargir le centre-ville en utilisant les nouvelles opportunités
foncières et à structurer l’espace par une composition urbaine prenant appui sur une nouvelle gare.
Le Plan d’extension et d’embellissement de la ville, dans le contexte de la loi Cornudet (1919),
marque cette volonté ; à l’issue d’un concours, le projet d’E. Dubuisson est choisi en 1921. De ce
plan, on peut retenir cinq principes :

- la place du rail dans la structuration urbaine avec la transformation de la gare terminus de
voyageurs en gare de passage et son déplacement, mais aussi la création d’une gare dans le
secteur de Lille-Sud ;
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- la construction d’un nouvel hôtel de ville pour remplacer celui qu’un incendie a détruit en
1916 ;

- la réalisation d’un boulevard urbain (dédoublé dans sa partie sud) qui ceinture la ville et
accueille équipements collectifs et espaces verts sur l’ensemble des terrains des anciens
remparts ;

- la reconstruction des quartiers détruits pendant la guerre (notamment ceux situés à proximité
de la gare) et la rénovation du quartier vétuste de Saint-Sauveur.

ill. 2 : Le Plan Dubuisson (1921) : projets ferroviaires et organisation urbaine
Source : Ph. Ménerault, A. Barré, INRETS 2001

Là encore, l’échelle du projet reste lilloise mais vise à organiser, cette fois, la ville élargie depuis
1858. Dans ce plan, des éléments forts de centralité urbaine sont repoussés, telle la gare centrale
bordée d’un boulevard et d’une place monumentale qui est décalée vers le nord, ou la mairie qui est
re-localisée au voisinage de la Porte de Paris, ancienne entrée sud de Lille. Cependant, faute de
moyens financiers, seul l’hôtel de ville et son beffroi, symbole du pouvoir municipal, sont construits
(1925-32). La gare de passage, conçue à la fois comme porte d’entrée d’une grande ville et comme
élément assurant la jonction entre le centre ancien et ses extensions, reste à l’état de projet.

Après la Seconde guerre mondiale, l’urbaniste Théodore Leveau élabore un Plan d’aménagement
directeur de Lille (1951) qui met en application des principes de rationalisation et de zonage de
l’espace. Le tissu urbain est découpé en unités fonctionnelles et son plan fait une large place à un
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renouvellement de la voirie permettant de faire entrer Lille dans l’ère de l’automobile. Théodore
Leveau développe l’idée du Grand boulevard d’E. Dubuisson (qui a connu un début de réalisation
dans les années 1930), qu’il ponctue de nombreuses opérations de logements sociaux et
d’équipements à usage scolaire ou administratif. Dans ce plan, il n’est plus question de déplacer la
gare et, des propositions d’E. Dubuisson en 1921, ne subsiste plus que l’idée d’un axe reliant l’hôtel
de ville à une gare qui reste cette fois en cul-de-sac. De plus, tous les aménagements du quartier de
la gare sont pensés en relation avec un développement de son accessibilité par l’intermédiaire du
boulevard périphérique. Or, ce dernier, conçu initialement comme une artère urbaine comportant
deux chaussées séparées, des pistes cyclables et des trottoirs, se transforme progressivement en
voie rapide urbaine au fil des raccordements qui augmentent le trafic supporté ; il est d’abord
prolongé vers le nord en direction du Grand boulevard — qui relie Lille à Roubaix et Tourcoing —
puis relié vers le sud à l’autoroute A1 — dont la première section Lille-Carvin est mise en service en
1954 — et intégré à l’ouest à l’autoroute A25, vers Dunkerque (1972).

ill. 3 : Plan d’aménagement directeur de Lille de T. Leveau (1951)
Source : Le projet urbain de Lille, 2005.

Au cours des années 1950 et au début des années 1960 la présence des infrastructures routières
s’affirme dans les plans d’aménagements, tandis que se renforce la nodalité du quartier de la gare
de voyageurs existante. À son voisinage, est créé un héliport en 1953 (liaison Lille-Bruxelles assurée
par la Sabena). En 1956, elle est agrandie pour accueillir six nouvelles voies affectées au trafic de
banlieue et bénéficie de la traction électrique à partir de 1958. Dans ce secteur est aussi inaugurée,
en 1962, une gare routière. Simultanément, des d’aménagements urbains sont projetés : tour-hôtel,
centre commercial, immeubles de bureaux et parkings sont envisagés à proximité de la gare. Ces
derniers illustrent l’importance prise par l’automobile : pour gérer le stationnement, un vaste parking
au-dessus des voies, doublé d’un « garage noyau » en silo capable d’accueillir plusieurs milliers de
voitures, sont imaginés.
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ill. 4 : Lille Gare-Garage, projet de J. Derying (1963)

L’hypothèse d’une gare de passage sur l’ex-zone non aedificandi est-elle pour autant abandonnée ?
Un projet de Théodore Leveau, daté de 1960, dans lequel il prévoit une gare nouvelle entourée
d’infrastructures dédiées à la voiture témoigne du contraire. Si ce projet n’aboutit pas, il faut retenir
que désormais, la métrique de référence a changé, ce n’est plus celle du piéton, mais celle de
l’automobiliste, alors que l’échelle n’est plus celle de la ville mais celle d’une métropole en devenir.

ill. 5 : Gare de passage et réaménagements du quartier, projet de T. Leveau (1951)
Source : Ph. Menerault, A. Barré, INRETS 2001

2. 1960-2000 : la métropole communautaire, échelle de référence des
projets associant gares et aménagement

À la fin des « Trente Glorieuses », les ambitions lilloises prennent sens, d’une part, avec la politique
nationale des métropoles d’équilibre (1964) menée en vue de contrebalancer l’influence parisienne
qui inclut Lille (avec sept autres agglomérations françaises) et, d’autre part, localement, avec la
création d’une communauté urbaine regroupant 87 communes, en 1968 (dans la lignée de la Loi de
1966). A cette époque, le secteur de la gare se trouve directement concerné par le projet majeur du
Centre directionnel, avancé dès 1967. Son périmètre s’étend de la partie orientale du quartier Saint-
Sauveur (en rénovation depuis 1960) à l’ex-zone non aedificandi et enjambe les emprises de la gare
de Lille. Traitée dans le Schéma de l’OREAM-Nord en 1971, la dimension transport du Centre
directionnel prévoit la réalisation d’une gare de passage pour accueillir des trains européens à
grande vitesse, mais celle-ci ne se substitue plus à l’ancienne gare ; elle s’y ajoute au sein d’un
ensemble dédié au rassemblement des modes de transport, dont l’appellation de « correspondeur
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multimodes » est marquée par la perspective fonctionnaliste de l’époque. Ce rassemblement intègre
la capture du terminus du tramway (le « Mongy ») et l’accueil d’un nouveau mode de transport pour
assurer une liaison entre Lille et la ville nouvelle de Villeneuve-d’Ascq.

ill. 6 : Projet du Centre directionnel

La remise en cause du percement du tunnel sous la Manche, en 1975, contribue à l’abandon du
projet, tandis que le Centre directionnel se résume à un seul immeuble de bureaux (« le Forum »,
1971). Cependant, en matière de transport, les principales idées contenues dans le schéma de
l’OREAM vont trouver, à partir des années 1980, une traduction concrète, même si le positionnement
des éléments diffère.

Progressivement, à partir du début des années 1970, la centralité du quartier de la gare, fondée sur
sa nodalité, s’affirme avec des plans et des réalisations qui renforcent la présence des transports
collectifs, même si l’automobile demeure très prégnante dans les projets.

Dérivée d’un Plan de transport voté en 1974, la communauté urbaine de Lille met en service sa
première ligne de VAL en 1983/1984, entre Villeneuve-d’Ascq et le CHR de Lille. Elle constitue
l’occasion de réaliser au niveau de la gare un véritable pôle d’échanges entre transports urbains et
interurbains. En effet, la gare est métamorphosée pour accueillir le VAL, dont la station est réalisée
sous la place des Buisses où, de plus, est transféré le terminus du « Mongy » (tramway) – situé
jusque-là sur la place du théâtre. Un couloir débouchant dans la salle des pas perdus assure la
connexion train/VAL/tramway, tandis qu’en surface, est réorganisé le nœud principal des réseaux
d’autobus et d’autocars. On peut interpréter le raccordement du tramway à la gare comme un signe
fort du changement d’échelle des réflexions sur l’organisation urbaine car, jusqu’alors, le « Mongy »
associé à la naissance du Grand Boulevard entre Lille-Roubaix-Tourcoing – qui incarne et nourrit le
lien matériel de l’agglomération – se trouvait disjoint des transports publics non urbains. Le



158/176

POPSU-Lille, rapport final (2008) Tome 2 Mis à jour : le 02/06/08

réaménagement opéré à Lille est sans équivalent à Roubaix et Tourcoing où les gares ne sont pas
desservies par le tramway (dont le tracé reste prisonnier du Grand Boulevard) contrairement à ce
que préconise le schéma de l’OREAM ; cette évolution marque la fin d’un traitement égalitaire des
trois villes et l’introduction d’une hiérarchie dans les dessertes au profit de Lille.

ill. 7 : Lille, évolution du terminus du tramway dans les années 1980

La seconde ligne du VAL (initialement ligne 1 bis) est mise en service progressivement. En 1989,
son premier tronçon est ouvert entre Lomme et la gare de Lille-Flandres, renforçant encore ce nœud
de transport au sein de l’agglomération. Son prolongement, en 1995, jusqu’à la ZUP de Mons-en-
Baroeul, permet l’ouverture d’une station à la gare de Lille-Europe, dotée, en outre, d’un nouvel arrêt
du tramway, depuis 1994 ; deux étapes ultérieures permettent d’achever, en 2000, la très longue
ligne 2 du VAL (32 km et 43 stations) qui aboutit au Centre Hospitalier Dron de Tourcoing.
L’ensemble du dispositif de transports publics contribue ainsi à unifier la métropole à travers un
renforcement de la centralisation des dessertes ferrées communautaires sur les deux gares de Lille.

Au cours de cette période, la deuxième transformation majeure du quartier de la gare est marquée
par l’arrivée du TGV. En effet, au milieu des années 1980, la relance des projets du lien fixe
transmanche et du TGV Nord fait resurgir la question d’une gare de passage, réservée aux TGV, sur
les terrains encore vierges de l’ancienne zone non aedificandi — question qui avait déjà été débattue
dans les années 1973-1974, lors de la précédente tentative de percement du tunnel sous la Manche.
La solution adoptée par la ville de Lille, la SNCF et l’État aboutit enfin à la construction d’une gare de
passage (Lille-Europe, ouverte en 1994), à quelque 500 m de la vieille gare terminus, rebaptisée
Lille-Flandres – de même que la station de métro qui la dessert. L’option maximaliste, consistant à
profiter des travaux du TGV pour doter Lille d’une unique grande gare de passage, n’a pas été
retenue, notamment pour des raisons financières. Il faut, par ailleurs, déplorer la mauvaise
connexion entre les deux gares lilloises, puisque le transport hectométrique, un temps envisagé, n’a
pas été réalisé. Les voyageurs en transit entre les deux gares peuvent certes emprunter gratuitement
l’interstation du VAL (ligne 2) qui les relie ; mais la formule demeure peu commode, en particulier
pour les voyageurs munis de bagages.
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ill. 10 : L’espace nodal des gares lilloises

La réalisation de Lille-Europe s’est accompagnée de l’opération Euralille, visant à urbaniser les
terrains situés de part et d’autre de la nouvelle gare, notamment en y construisant un centre
commercial et des immeubles de bureaux ou d’habitations. Ainsi, l’espace urbain a été transformé
par une grande opération d’urbanisme, à l’architecture controversée et au qualificatif de nouveau
quartier discuté, mais qui assure désormais une transition physique et fonctionnelle entre le cœur de
la ville et le faubourg Saint-Maurice.

Dans les deux opérations (Euralille et gare TGV), la voiture n’a pas été oubliée, mais contrairement
aux projets précédents, elle n’est pas mise en valeur dans le paysage urbain, même si elle conserve
un rôle essentiel dans l’accessibilité locale. Au contraire, on s’efforce d’en atténuer la présence : le
boulevard périphérique dévié est en partie occulté au voisinage de Lille-Europe où il est reconstruit
en tranchée, tandis que deux vastes parkings sont réalisés en souterrain sous le centre commercial
d’Euralille et à côté de la gare de Lille-Europe.

Le secteur des gares lilloises s’est donc, au fil du temps, considérablement renforcé et spatialement
étoffé jusqu’à former un « espace nodal » sans équivalent dans l’agglomération qui constitue un
élément phare du processus de métropolisation lillois, grâce à sa convergence avec la réalisation
d’un grand projet d’aménagement. Pourtant, ce qui peut apparaître aujourd’hui encore comme une
force, en raison des gains d’accessibilité procurés par la concentration des moyens de transport et
des échelles de dessertes, peut s’avérer demain un facteur de fragilité en fonction d’une triple
évolution marquée, d’abord, par une répartition plus éclatée des grands projets métropolitains,
ensuite, par le renforcement de la périurbanisation et, enfin, par l’accroissement des échanges
quotidiens avec les territoires de l’Arc sud (ex. ancien bassin minier) qui peuvent justement
constituer, pour partie, une alternative au développement périurbain.

Une telle dynamique conduit à réinterpréter la dimension de l’échelle métropolitaine pour privilégier
l’aire métropolitaine de 3,3 millions d’habitants (incluant une dimension transfrontalière) et non la
communauté urbaine (1 million d’habitants). Cependant, à ce niveau, aucun support institutionnel
n’existe et ce sont donc les mécanismes de coordination entre institutions (notamment la région, la
communauté urbaine de Lille et les communautés d’agglomérations de l’Arc sud), plutôt que les
réflexes identitaires des institutions, qui devront jouer un rôle prépondérant pour assurer une
meilleure perméabilité territoriale des réseaux de transports publics.
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3. Du projet aux stratégies métropolitaines : réfle xions sur la
localisation d’une nouvelle gare lilloise au profit  de l’aire
métropolitaine

En matière de transport ferroviaire, la question d’une nouvelle gare lilloise est aujourd’hui
fréquemment évoquée dans les milieux technico-politiques locaux, en référence à la saturation des
gares existantes de Lille-Flandres et de Lille-Europe, soit dans l’optique de la création d’une gare
régionale, soit dans celle d’une gare TGV internationale. Quelle que soit la réalité de cette saturation
parfois contestée (ou nuancée par la possibilité d’exploiter autrement les circulations existantes), la
question d’une nouvelle grande gare lilloise mérite d’être posée sous l’angle de l’interface
urbanisme/déplacements.

Nous aborderons ici la réflexion sur une gare régionale concernant l’accessibilité interne de l’aire
métropolitaine et, dans le chapitre suivant, nous traiterons de l’idée d’une nouvelle gare TGV pour
son accessibilité externe, mais la question des coûts de tels équipements rend bien sûr les deux
options interdépendantes, à la fois en termes de faisabilité ou/et de calendrier.

Problématique métropolitaine et nouvelle gare régionale

Dans le contexte lillois, « l’espace nodal » des gares dont nous avons décrit l’émergence et la
conception est indissociable du grand projet métropolitain d’Euralille. Il s’appuie sur le couple formé
par Lille-Flandres – plus grande gare régionale de province et lieu d’accueil de la liaison TGV avec
Paris-Nord – et par la gare de Lille-Europe. D’abord dédiée à l’accueil des relations internationales –
arrêts des Eurostars Londres/Bruxelles et passage sans arrêt des Paris/Londres – et
secondairement des TGV d’interconnexion, cette gare connaît une extension de ses missions,
associée à la complexification du système TGV. Ainsi, d’une part, l’extension du réseau TGV en
France3 conduit à développer fortement l’offre d’interconnexion et, d’autre part, de nouveaux
services, dénommés TER-GV, ont été créés sous l’impulsion du Conseil Régional pour desservir les
villes du littoral du Nord-Pas-de-Calais et Arras. Cet ensemble constitue aussi le nœud principal des
transports urbains réunissant les deux lignes de VAL, le tramway et les bus. Or, les principaux
projets stratégiques lillois ne se trouvent plus, aujourd’hui, concentrés sur cet espace. Ils se
dispersent en fonction des opportunités foncières et des politiques de renouvellement urbain. Il existe
donc, pour un avenir proche, un risque de disjonction accentuée entre un système de transports
publics de plus en plus polarisé et un ensemble de projets urbains et de développement économique
de niveau métropolitain (au sens où ils concernent l’ensemble de la région urbaine) qui constituent
des attracteurs urbains de plus en plus dispersés : Euralille 2, Eurasanté, Euratechnologie, la
reconquête de Fives et le renouvellement urbain de Lille-Sud, auxquels s’ajoutent le site de la Haute
Borne à Villeneuve-d’Ascq et celui de l’Union entre Roubaix et Tourcoing. Dans ce contexte, et
indépendamment des problèmes de saturations des gares existantes, il faut se poser la question des
opportunités permettant un réajustement des pôles (urbains) et des nœuds (du transport)4.

                                                
3 L’ouverture récente de l’infrastructure nouvelle vers l’Est en constitue actuellement le dernier maillon.
4 Menerault (Ph) (Dir.), Multipolarités urbaines et nouvelles organisations intermodales. Rapport pour le Groupement
Régional de Recherches en Transport du Nord-Pas-de-Calais, mai 2006
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ill.11 : Sites d’activités stratégiques dédiés dans la communauté urbaine de Lille

Or, de ce point de vue, il existe un potentiel ferroviaire qui ouvre plusieurs perspectives. Le Schéma
directeur a mis l’accent sur l’étoile des lignes qui convergent vers Lille (dans l’optique d’un tram-
train), mais l’anneau ferroviaire complet qui enserre la ville constitue aussi un dispositif tout à fait
remarquable, le long duquel plusieurs sites très vastes ont vu leur activité de fret ferroviaire décliner
ou s’arrêter5 : Euralille 2 et le secteur de Fives sont proches de l’ancienne gare de St-Sauveur,
Eurasanté et Lille-Sud sont voisins d’une ancienne gare et de faisceaux ferroviaires désaffectés,
Euratechnologie et le site de la Haute-Deûle ne sont pas très éloignés du triage de Lomme-
Délivrance.Dans ce contexte, parmi les perspectives actuellement en discussion, l’hypothèse de la
création d’une gare à Lille-Sud est particulièrement intéressante, tant du point de vue de
l’aménagement urbain que de l’organisation des réseaux. Sa sélection parmi les terrains
d’observation de la plate-forme incite à préciser la problématique de l’articulation réseau/territoire qui
s’y rattache.

ill. 12 : Schéma Directeur de Lille-métropole : projet tram-
train à horizon 2015 et anneau ferroviaire

ill. 13 : Projets urbains lillois stratégiques

                                                
5 On pourra d’ailleurs remarquer à ce propos que l’on n’a jamais tant parlé de saturation des gares lilloises que depuis que
les voies ont été libérées d’une grande part de leur activité marchandises !
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La gare de Lille-Sud : enjeux et échelles du projet
Le secteur de Lille-Sud est présenté dans la Plate-forme d’Observation des Projets et Stratégies
Urbaines (cf. fiche technique : Lille-Sud) comme le support d’un ensemble de programmes dont les
éléments prennent progressivement leur place dans cette zone de renouvellement urbain au
caractère stratégique : parc des nouveaux sports, hôtel de police, revitalisation économique et
urbaine du Faubourg des Modes, nouvelle offre résidentielle du projet Arras-Europe, requalification
du secteur Cannes-Arbriseau prolongeant, au sud, le développement du parc technologique
d’Eurasanté sont autant d’opérations réalisées, en cours ou projetées qui participent à un
« remaillage » du territoire.

Dans ce contexte, la forte matérialité physique des infrastructures de transport, autoroutières et
ferroviaires, qu’elles soient en activité ou délaissées, a été mentionnée et leur effet de coupure
largement souligné. À côté d’artères routières supportant de forts trafics qui convergent vers Lille (au
niveau des Portes des Postes et d’Arras) et qui ont servi d’appuis à une urbanisation de faubourgs
ouvriers, plusieurs axes orientés est-ouest ont contribué à accroître la séparation de Lille intra et
extra muros. Les deux principaux sont :

- La voie de chemin de fer de Lille à Béthune  ouverte en 1867 : située juste à l’extérieur des
fortifications édifiées après l’extension du territoire de Lille, en 1858, cette infrastructure
ferroviaire s’accompagne d’importants faisceaux de voies et a contribué à attirer l’industrie
jusqu’au milieu du XXe siècle ;

- Le Boulevard urbain projeté dans le Plan d’Emile Dubuisson (1921) pour occuper les terrains
laissés vacants par la destruction des fortifications, repris dans le Plan de Théodore Leveau
(1951) dans une logique d’accompagnement du zonage urbain qui s’est progressivement
transformé en voie rapide urbaine  aux caractéristiques autoroutières, au fil des
raccordements et du développement de l’automobile.

Dans le secteur de Lille-Sud, la voie rapide urbaine se connecte à Lille par un échangeur qui
débouche sur le vaste giratoire de la Porte des Postes , situé sur la ceinture des boulevards lillois
intra-muros, ainsi que par un demi-échangeur au niveau de la Porte d’Arras. Ces boulevards
accueillent aussi le VAL  doté de stations à chacune de ces deux portes, ainsi que
perpendiculairement au niveau du CHR où la ligne 1 a son terminus.

ill. 14 : Évolution des principales infrastructures de circulation du secteur de la gare de Lille-Sud
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Un schéma de l’évolution morphologique des infrastructures de transport à Lille-sud comparant les
situations de 1958 et 1998 illustre bien à la fois leur forte présence et l’importance des
transformations, marquées par l’effacement du rail au profit de la route ; on peut souligner que
depuis 1998, la gare de Lille-sud a été rasée.

ill. 15 : La gare de Lille-Sud en activité dans les années 1960 – Source SNCF

Si ces infrastructures posent localement des problèmes de coupure urbaine, elles présentent aussi
un potentiel de liaison exceptionnel qui n’est pas aujourd’hui pleinement valorisé – du moins pour ce
qui touche au mode ferroviaire – et fait l’objet de débats au sein des milieux technico-politiques
locaux concernés. Ces débats touchent à la fois aux logiques d’exploitations ferroviaires (liaisons
radiales versus liaisons transversales ; TER versus tram-train) et aux enjeux se rattachant à une
diversité d’échelles spatiales (ville, communauté urbaine, aire métropolitaine – incluant l’Arc sud
métropolitain de l’ex-Bassin minier6 – et région métropolitaine).

La dimension stratégique du projet se fonde sur la rencontre entre :

1) l’émergence d’une nouvelle polarité urbaine dans le secteur de Lille-Sud ;

2) la re-création d’une gare sur un site délaissé offrant des opportunités de connexions avec les
réseaux de transports urbains et notamment avec le VAL ;

3) l’ouverture possible de nouveaux services ferroviaires sur les infrastructures existantes.

Dans ce cadre, une utilisation tangentielle de l’anneau ferroviaire lillois permettrait de raccorder des
liaisons jusqu’ici disjointes afin d’offrir une accessibilité renforcée par des destinations inédites. Ce
principe est, à une autre échelle et pour d’autres modes de transport, identique à celui de
l’interconnexion des TGV en Région parisienne. Il ouvre, dans le Nord-Pas-de-Calais, la perspective
d’une liaison directe du bassin minier (Béthune) jusqu’en Belgique (Tournai).

Pour être envisageable, une telle option doit bénéficier de deux conditions initiales : d’une part,
disposer d’infrastructures permettant une continuité physique de l’axe ; d’autre part, pouvoir utiliser
des réserves de capacités disponibles. Du point de vue morphologique, un tracé continu existe déjà
et il est équipé d’une voie double électrifiée de bout en bout (fin 2008 pour le tronçon manquant entre
Béthune/Don-Sainghin).

                                                
6 Voir Paris (D), « Lille, de la métropole à la région urbaine », Mappemonde, n°66, 2002.
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ill. 16 : Lille-sud : liaisons tangentielles et nouvelle porte d’entrée régionale sur Lille

En termes de capacité, pour une liaison directe Béthune-Tournai, la présence de réserves semble
attestée par les données de la SNCF car, avec un équipement identique de la ligne (voie double
électrifiée avec signalisation automatique), une centaine de trains circulent actuellement entre Lille et
Armentières (à l’ouest) ou entre Lille et Lens (au sud), alors que le tronçon le plus chargé de notre
axe transversal (Don-Sainghin/Lille) ne supporte que la moitié de ces circulations ; de plus, ni l’offre
de trains nationaux, ni celle du fret ne viennent surcharger cette liaison.

ill. 17 : Charge du réseau ferré régional (trafic TER) dans l’aire métropolitaine et projets de desserte transversale Béthune -
Tournai

Sur le réseau, une difficulté technique provient cependant de la différence de tension entre les
courants électriques utilisés de part et d’autre de la frontière. Jusqu’à présent, sur les dessertes
locales, seuls les trains belges opèrent des liaisons entre les deux pays, ce qui, sans être
rédhibitoire, peut limiter la portée d’un enjeu transfrontalier.

Par-delà ces principes de fonctionnement, quels peuvent être les atouts territoriaux procurés par les
réseaux dans cette perspective ouverte avec le programme communautaire porté par sa nouvelle
présidente, Martine Aubry ? Des croisements entre réseaux et niveaux territoriaux permettent, en
première analyse, d’identifier huit enjeux :

- Enjeux régionaux.  IIs sont triples et portent d’abord sur la réduction du nombre de trains
régionaux accueillis à Lille-Flandres en vue de diminuer la surcharge de cette gare. Ensuite,
ils concernent le développement des relations entre les grandes villes de la région incluses
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dans l’aire métropolitaine. Enfin, ils favorisent l’émergence d’une transversalité des
circulations inscrite dans le Schéma Régional des Transport qui, si elle s’avérait difficile à
promouvoir au niveau de l’Arc sud initialement visé, pourrait ainsi trouver un débouché dans
une perspective métropolitaine plus large ;

- Enjeux métropolitains . Ils portent, d’un côté, sur la desserte de nombreux équipements
majeurs présents le long de cet axe – CHR de Lille, Halle de glisse, Lycée Faidherbe, ou
encore Université de Lille 3 à Villeneuve-d’Ascq, qui génèrent des flux massifs de
déplacements. D’un autre côté, à cette échelle, les enjeux concernent les moyens pour tenter
de maîtriser la périurbanisation en s’appuyant sur quelques sites identifiés et choisis pour la
qualité de leur desserte en transports collectifs, afin de mieux cibler la politique de maîtrise du
sol engagée par la communauté sous l’appellation de DIVAT (Disques de Valorisation
Territoriale) ;

- Enjeux transfrontaliers . Ils touchent à l’ouverture possible de relations directes du bassin
minier à la Belgique, avec une forte dimension symbolique.

- Enjeux de cabotage.  Ce sont les dessertes fines, de proximité piétonne, qui sont ici
engagées et concernent l’amélioration de l’accessibilité pour les secteurs urbains les plus
denses des banlieues populaires de Lille, Loos et Haubourdin ;

- Enjeux de maillage. Ils visent à élargir l’accès au système territorial de proximité par une
complémentarité avec des modes à forte perméabilité, comme le vélo. Dans ce contexte, on
peut évoquer pour un motif de loisirs l’enjeu représenté par l’accès au Parc de la Deûle, dans
la perspective de la mise en service d’une intermodalité vélo/train ;

- Enjeux de rabattement . Ils concernent les gains d’accessibilité procurés par une articulation
des services ferroviaires régionaux et des transports urbains. Plusieurs points de connexions
existent le long de l’axe. Le plus important est, bien sûr celui, à créer, de la gare de Lille-sud.
Elle constituerait une nouvelle « porte d’entrée » sur Lille à travers la constitution d’un pôle
d’échanges avec la station de VAL « Porte des Postes » qui forme, avec Lille-Flandres, le
seul point de correspondance entre les deux lignes de métro et permettrait de mobiliser un
atout actuellement sous valorisé. Il faut aussi noter que la « Porte des postes » a récemment
connu une amélioration de sa desserte grâce au développement du réseau d’autobus. Enfin,
des projets de tramways (ou de tram-train) lillois sont susceptibles de conforter encore le rôle
de pôle d’échanges de ce site. L’enjeu de « Pont-de-bois » à Villeneuve-d’Ascq est aussi très
important en termes de rabattement à l’Est de la métropole. La proximité de la station de VAL
et de la gare SNCF, la desserte InterVal par autobus à fortes fréquences (entre les lignes 1 et
2 qui sera prolongée jusqu’au tramway) constituent des opportunités pour développer un
important pôle de rabattement à Pont-de-Bois, avec une liaison Interval éventuellement
prolongée au sud en direction du futur stade, si celui-ci est réalisé sur le site actuellement
prévu à Villeneuve-d’Ascq ;

- Enjeux d’équipement communal . Ils sont à référer à l’idée d’introduire des services
adaptés, non directement liés au transport, dans les gares de petite taille, au sein d’espaces
qui ont perdu des équipements ou qui n’en n’ont jamais été pourvus ;

- Enjeux de liaisons transversales interpolaires  : ils concernent les relations directes
introduites entre plusieurs pôles urbains importants le long de l’axe. Ainsi, Lens pourrait
bénéficier d’une double entrée sur Lille : vers Lille-Flandres avec la ligne ferroviaire passant
par Libercourt et vers Lille-Sud avec la ligne passant par Don-Sainghin.

Au total, d’un point de vue stratégique, l’hypothèse d’une nouvelle gare à vocation métropolitaine, à
Lille-sud, s’inscrit dans une perspective conforme à un « urbanisme des réseaux » qui s’attache à
tirer parti des opportunités du couple nœud / lieu, permises par la densité et par le maillage
ferroviaires, ainsi que par la présence de disponibilités foncières. Il s’agit alors de transformer le
handicap de friches industrielles ou ferroviaires, déstructurant le tissu urbain, en atout d’un
développement misant sur la création ou sur la valorisation de nouvelles polarités, bénéficiant d’une
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forte accessibilité en transports publics qui intègre l’échelle métropolitaine de la mobilité quotidienne.
La connexion entre des espaces disjoints de la métropole devient alors aussi importante que les
continuités spatiales à l’échelle locale.

En tenant compte de l’évolution des technologies, de nouveaux services ferroviaires pourraient faire
appel à différentes catégories de matériels roulants7. Ces derniers se différencient par leur portée et
par la nature de la desserte qui correspondent à deux échelles d’appréhension de la métropole
dépassant le cadre institutionnel de la communauté urbaine : l’une coïncide avec le périmètre de
l’arrondissement et pourrait privilégier un matériel dérivé du tramway ; l’autre s’apparente à la notion
d’aire métropolitaine et reposerait davantage sur le mode TER. Dans tous les cas, l’articulation de
ces nouveaux services ferroviaires au réseau de VAL sera systématiquement recherchée, afin
d’accroître l’accessibilité globale en tirant parti de l’existant, ce qui réduit le choix de sites
envisageables pour une nouvelle gare métropolitaine aux seuls cas de proximité physique et
immédiate entre les infrastructures ferrées du VAL et du chemin de fer — outre Lille-sud, l’ex-gare de
fret de Saint-Sauveur était aussi envisageable, mais la rente foncière attendue des terrains libérés
rend les négociations difficiles et la désigne à d’autres fonctions, sans repousser totalement la
présence du rail.

La question des gares lilloises a été aussi récemment fortement ré-investie sous l’angle de
l’hypothèse d’une nouvelle gare TGV, à vocation internationale. Quel sens donner à cette
perspective par rapport à l’évolution du système TGV, à l’accessibilité externe de la métropole et à
ses projets d’aménagement ?

4. Du projet aux stratégies métropolitaines : réfle xions sur la
localisation d’une nouvelle gare TGV internationale  dans la région
urbaine lilloise 8

La réalisation du TGV-Nord-Européen a constitué un temps fort de la mobilisation des acteurs
régionaux du Nord-Pas-de-Calais. Elle a permis de positionner Lille – qui jusque-là se trouvait à
l’écart des grandes liaisons internationales – comme un nœud majeur du système TGV Nord-
Européen et d’ajuster ainsi l’armature urbaine et l’organisation des réseaux de transport ferroviaire.
Les relations de Lille aux métropoles européennes proches se sont développées depuis les années
1990, mais l’« effet frontière » est encore puissant comme l’indique les chiffres de fréquentation du
réseau TGV : les échanges avec Paris sont près de dix fois supérieurs à ceux effectués avec
Londres ou avec Bruxelles ; par ailleurs, avec des fréquences TGV comparables, la liaison Lille-Lyon
(3h) d’une durée pourtant beaucoup plus longue, accueille plus de voyageurs que la liaison Lille-
Londres (1h42). La dimension internationale de Lille apparaît donc encore fragile et mérite d’être
confortée.

Aujourd’hui, la question du positionnement de Lille sur le réseau TGV Nord-Européen se trouve
réactivée sous l’impulsion de trois facteurs indépendants dont le rapprochement tend cependant à
esquisser une convergence qui peut être trompeuse. Il s’agit de :

- L’achèvement de la ligne nouvelle en direction d’Amsterdam. Elle fait craindre, pour les
liaisons internationales, un déplacement des rentes de situation au détriment de Lille et au
profit de Bruxelles. En réaction, l’implantation d’une autre gare lilloise, sur l’axe du Thalys
(Paris-Bruxelles-Amsterdam) qui ne dessert pas actuellement Lille, a été portée à l’agenda
politique local ;

                                                
7 Sur les caractéristiques techniques de ces matériels, cf. CERTU, L’offre française en matière de transports publics : de la
desserte urbaine à la desserte régionale. Lyon, CERTU, coll. Références n°15, 2000, 270 p.
8 Ce chapitre reprend une note rédigée en octobre dernier à la demande de Martine Aubry en vue de la préparation de son
projet pour la communauté urbaine. Menerault (Ph), Lille, Clé de voûte du réseau de transport de l’Eurorégion, 2008.
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ill. 18 : Rentes de situation sur le réseau TGV avant 2008 ill. 19 : Les craintes de Lille à l’achèvement du réseau TGV
Nord-Européen

- L’idée de desservir directement l’aéroport de Lesquin par une gare TGV située sur l’axe
Paris-Bruxelles-Amsterdam. La problématique n’est pas nouvelle (cf. un rapport du CETE
Nord-Picardie datant de 1990) mais elle se trouve réactualisée sous la pression de la CCI ;

- L’évocation de la saturation des gares lilloises existantes et de leurs difficultés à absorber un
trafic en croissance qui pourrait bénéficier d’une 3e gare TGV pour voir les fréquences lilloises
se renforcer.

La conjonction de ces trois éléments tend à faire passer l’ouverture d’une 3e gare TGV lilloise comme
une option souhaitable et sa localisation est aujourd’hui envisagée au sud de Lille, notamment sur le
site de Seclin. Il faut cependant interroger l’intérêt d’une telle perspective tant du point de vue de
l’évolution du système de transport que de celui de l’aménagement.

Généalogie d’un projet : « Gare de connexion » ou «  gare porte de région urbaine » ?

Le projet de gare TGV au sud de Lille, vers Seclin, est d’abord une solution par défaut. L’ambition
initiale était de faire arrêter les trains à l’aéroport de Lesquin et de créer ainsi une gare de connexion
entre les modes aérien et ferroviaire (à l’image de Lyon St-Exupéry). Les études de RFF ont mis en
évidence que le tracé en courbe de la ligne nouvelle, au niveau de Lesquin, était incompatible avec
la décélération/accélération des rames, nécessitées par les arrêts en gare. C’est donc seulement
dans un second temps que le projet s’est orienté vers un autre site pour y implanter une nouvelle
gare TGV sur l’axe Paris-Bruxelles-Amsterdam. On est ainsi passé de la problématique de gare de
connexion à une problématique de gare porte de région urbaine. Dans ce cas, une desserte
aéroportuaire performante devient illusoire car la liaison TGV / avion devrait être réalisée au prix
d’une rupture de charge supplémentaire, par autocar, pour acheminer les voyageurs entre la gare
TGV et l’aéroport. La problématique de la connexion alimentée par la nébuleuse perspective de
l’accueil d’un 3e aéroport parisien, s’efface donc au profit d’une localisation périurbaine de la gare
TGV, branchée sur un axe TER déjà très chargé en direction de Lille. Distante de plus d’1 km du
centre de Seclin pour être raccordé à l’axe ferroviaire régional, cet équipement de transport ne
s’accompagne pas d’une réflexion sur l’urbanisme comme en témoigne les multiples sites finalement
évoqués. Or, par sa localisation, il constitue un encouragement au développement de la
périurbanisation que l’on souhaite, par ailleurs, limiter et contrôler (cf. le cas d’Aix-en-Provence).
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ill. 20 : Les abords d’une gare TGV périphérique : Aix-en-Provence

Gare internationale de l’ex-Bassin minier ou  miroir aux alouettes ?

Le glissement de la gare de connexion à la gare porte de région urbaine a contribué à introduire une
autre motivation pour justifier son intérêt : celle d’une gare internationale pour l’ex-Bassin minier.
Paradoxalement, cet argument n’apparaît pas sans risques pour la desserte de cette entité. Ses
agglomérations disposent de liaisons avec Paris organisées à partir du raccordement d’Arras qui
permet d’irriguer, d’un côté, Lens et Béthune, de l’autre, Douai et Valenciennes. Mais il s’agit de
relations fragiles et la suppression « temporaire » de 3 dessertes pour affecter les rames au nouveau
TGV-Est, en manque de matériel roulant, en témoigne. Une redistribution s’est d’ailleurs en partie
opérée au profit de Lille-Europe qui récupère 3 nouvelles liaisons TGV directes (dites
d’interconnexion) avec Strasbourg. L’ouverture d’une nouvelle gare à Seclin pourrait alors offrir un
argument supplémentaire à la SNCF pour ne pas restituer les liaisons supprimées qui desservaient
les villes-centres de l’ex-Bassin minier au nom de l’existence d’une alternative. Il faut alors se
demander si une gare périphérique à la vocation internationale incertaine vaut mieux que des
relations directes avec Paris pour les agglomérations de l’ex-Bassin minier.

Une autre approche du même problème consiste à s’interroger sur la desserte internationale des
gares périphériques françaises qui existent déjà sur le tracé du TGV-Nord européen. Haute-Picardie
n’accueille aucun Thalys, tandis que Frethun – qui aurait pu devenir la grande gare internationale du
littoral  – ne dispose que de 3 arrêts quotidiens sur la liaison Paris-Londres. Cette faiblesse doit
rappeler que ce n’est pas seulement l’équipement qui compte mais bien, avec lui, le service associé :
or ce sont les opérateurs de réseaux qui définissent l’offre et non la présence d’une gare. Si les
gares périphériques en place sur le réseau Nord-Européen n’ont aucune vocation internationale,
pourquoi l’introduction d’une nouvelle changerait-elle quelque chose au modèle français de la grande
vitesse ferroviaire ?

L’enjeu temporel des liaisons TGV à longue distance : le seuil des 3 heures
Pour bien comprendre le caractère aléatoire d’une offre internationale dans une gare lilloise située
sur l’axe Paris-Bruxelles-Amsterdam, il faut aussi revenir au référentiel du modèle prix-temps de la
SNCF : celui-ci veut que lorsque le temps de trajet en TGV est de 3 heures, la concurrence entre le
train et l’avion s’équilibre et la répartition air-fer est alors de 50/50. C’est ce seuil fatidique que les
opérateurs cherchent à atteindre et qui impose des contraintes très fortes. Elles ont conduit les Pays-
Bas à renoncer à desservir La Haye pour favoriser un tracé plus rectiligne de l’infrastructure nouvelle
vers Amsterdam et à accepter de prendre en charge le financement d’une partie de la ligne nouvelle
en territoire Belge, au nord d’Anvers, alors que les flamands avaient initialement opté pour la
réalisation d’une ligne classique aménagée, ne permettant pas des vitesses de 300 km/h. Ces
interventions conduisent aujourd’hui à prévoir un temps de parcours entre Paris et Amsterdam de
3h18 ; l’enjeu essentiel pour Thalys est donc de parvenir à contracter ce temps afin de le ramener au
seuil des 3 heures ; ce qui paraît incompatible avec l’idée de tout arrêt supplémentaire sur l’axe
ferroviaire européen Paris-Bruxelles-Amsterdam.
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Le caractère relatif de la saturation des gares lilloises
L’évocation de la saturation des gares lilloises n’est pas une question simple. Elle est d’autant plus
facilement mise en avant qu’elle renvoie à une dimension technique qui pourrait justifier une réponse
déterministe de l’action. Cependant, les détenteurs de l’information ne portent pas la même
appréciation sur ce phénomène. Si la SNCF invoque cet argument, pour RFF, la difficulté est liée au
mode d’exploitation de Lille-Europe qui fonctionne comme une gare terminus (avec rebroussement
des trains pour stationner sur le site d’Hellemmes) et non comme une gare de passage. Pour
remédier à ce problème, il suffirait de permettre aux TGV de poursuivre leur route en direction du site
de Lomme-Délivrance (moyennant quelques aménagements) qui dispose désormais de réserves de
capacités suffisantes en raison de l’éviction d’une grande part du trafic fret. Une 3e gare TGV ne
serait alors pas nécessaire.

Par ailleurs, il faut aussi raisonner dans la perspective, cette fois, d’une autre gare lilloise pour le
TER. Dans ce contexte, l’hypothèse de Lille-Sud développée précédemment offriraient des réserves
de capacité à Lille-Flandres pour accueillir d’autres types de circulations, notamment internationales.

Enfin, la saturation des gares est une question très relative. Elle dépend des normes de sécurité
adoptées et de l’avancée des techniques de régulation des trafics ferroviaires. Avec le même type
d’infrastructure, les Japonais, par exemple, font circuler beaucoup plus de trains rapides que les
européens dans des conditions de sécurité équivalentes.

Tous ces éléments viennent fortement tempérer l’intérêt pour une 3e gare TGV lilloise. Du point de
vue du système de transport, des dessertes ferroviaires possibles, des enjeux d’urbanisme associés,
elle apparaît comme une fausse bonne idée. Quelle stratégie défendre alors pour assurer la position
lilloise sur le réseau TGV Nord-Européen à grande vitesse ?

Quelques pistes de réflexions
Si une troisième gare internationale présente plus de risques que d’opportunités, quatre pistes de
travail peuvent être suggérées pour conforter la place de Lille sur le réseau international en misant
sur le couple des gares centrales existantes et sur le renforcement d’un axe stratégique
Lille/Bruxelles :

- D’abord, il convient de relativiser le risque de remise en cause de la rente de situation lilloise
sur le réseau européen. Si la position de Bruxelles se renforce grâce à l’achèvement de l’axe
Paris-Amsterdam, Lille reste un nœud important sur l’axe Londres-Bruxelles, alors que les
enjeux d’accessibilité internationale vis-à-vis des Pays-Bas semblent là différents. En effet, le
seuil des 3 heures évoqué précédemment ne peut être visé entre Londres et Amsterdam
dans l’état actuel des technologies mises en place ; il n’y a donc pas nécessairement à
craindre que les arrêts lillois des Eurostars effectuant des liaisons Londres-Bruxelles soient
significativement amoindris. De plus, Lille reste un lieu d’échanges particulièrement
intéressant pour les britanniques qui se rendent en France sans avoir le centre de Paris pour
destination finale. Cet atout sur le réseau d’interconnexion devrait être mis en avant à travers
une politique de marketing plus offensive.

- Ensuite, le réseau TGV français tend à être de plus en plus dual : d’un côté un réseau centré
sur Paris ; de l’autre, un réseau dit d’interconnexion en plein développement qui effectue des
liaisons de province à province en juxtaposant des segments de clientèles différents sur
l’ensemble du parcours. Ces services, en expansion, concernent aujourd’hui largement la
gare de Lille-Europe ; davantage de trains d’interconnexion pourraient être prolongés en
direction de la Belgique, puis éventuellement des Pays-Bas (en fonction du matériel roulant
mobilisable), renforçant ainsi le potentiel de liaisons internationales lillois.

- Par ailleurs, une autre piste pourrait concerner une réflexion sur la création de services TGV
à courte distance entre Lille et Bruxelles ; sortes de TGV-transfrontaliers à l’image des TER-
GV développés dans le Nord-Pas-de-Calais depuis 2000. Ils pourraient alors contribuer à
affirmer un bi-pôle Lille/Bruxelles, à condition que les synergies entre ces deux villes s’intensifient.
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- Enfin, il ne faut pas négliger l’amélioration des liaisons ferroviaires classiques en direction de
Bruxelles, peut-être moins prestigieuses, mais qui peuvent s’avérer performantes et moins
coûteuses pour le voyageur. En effet, par Eurostar, les procédures de contrôle et les
formalités douanières au départ de Bruxelles grèvent lourdement le temps de parcours
jusqu’à Lille qui devient équivalent à celui d’une liaison par train classique avec une
correspondance à Tournai.

Conclusion

Les étapes et les projets qui ont accompagné les choix de localisation des gares lilloises participent à
l’expression de la mutation urbaine et du changement d’échelle du processus de métropolisation.
Elles questionnent aussi la forme urbaine dans la mesure où la concentration progressive des
réseaux en vue de l’affirmation d’une identité du territoire communautaire cède la place à
l’émergence d’une stratégie qui tend à rechercher dans la déconcentration des lieux du transport une
réponse à l’élargissement métropolitain. Dans le domaine du fret, la plate-forme multimodale de
Dourges a constitué le prototype de cette dynamique qui a, parallèlement, libéré plus d’une vingtaine
d’hectares destinés à accueillir de nouvelles activités sur l’ancien site ferroviaire. Le caractère
stratégique de Saint-Sauveur (dernier grand espace intra-muros disponible appartenant seulement à
deux propriétaires) est cependant à la hauteur des difficultés de négociation du foncier et du projet
urbain correspondant entre la ville de Lille et RFF. Pour le transport de voyageurs, les deux projets
d’une gare régionale et d’une gare TGV sont portés à l’agenda politique sans cohérence entre eux et
semblent s’apparenter à des modèles urbains distincts : l’un reposant sur la perspective d’un
« remaillage » à la fois spatial et social du territoire, associé à la thématique du renouvellement
urbain ; l’autre fondé sur l’idée de l’ouverture d’un front pionnier, associé à un « Euralille 3 » selon les
vœux de la CCI. Ils témoignent cependant tous les deux d’une nouvelle dimension des projets
(disjoints des sites d’accumulation antérieurs et orientés vers le sud) qui trouve un écho dans la
mobilisation d’une rhétorique de la saturation des gares existantes.
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